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Le Sicoval, petit historique

� 1975 six communes du Sud-Est toulousain fondent le Sicoval et décident de partager 
entre elles les ressources de la taxe professionnelle

� 1983 création de Labège-Innopole

� 1992 le Sicoval compte 33 communes et devient Communauté de Communes

� 1993 adoption de la Charte d’Aménagement qui protège 60% du territoire de toute 
urbanisation

� 1996 Ramonville rejoint le Sicoval qui devient Communauté de Villes

� 2001 passage en Communauté d’Agglomération et prise de la compétence transports, 
politique de la ville et environnement 

� 2003 adoption du programme communautaire de développement durable

Pool routier
Aujourd’hui le Sicoval : 36 communes urbaines et rurales et  65 000 habitants

sur 25 000 hectares



Face aux difficultés qu’éprouvent les communes à maîtriser les programmes de 
logements, la Charte de Qualité de l’Habitat du Sicoval est destinée à couvrir les 
opérations d’aménagement engagées sous maîtrise d’ouvrage du Sicoval concernant 
aussi bien la recomposition du tissu existant que l’extension de l’urbanisation à de 
nouvelles zones.

Construction et Champ d’application la Charte Qualité habitat

La décision de l’élaboration de la charte   
� programme de développement durable du Sicoval (Agenda 21)

� programme local de l’habitat

L’élaboration de la charte   

Groupe de travail issu des commissions Aménagement de l’espace, Environnement, Solidarité, 
cohésion sociale et emploi et des services Urbanisme des villes de Castanet-Tolosan,
Escalquens et Ramonville
Consultation de plusieurs organismes : ADEME, ARPE, DDE, Conseil Régional de l’Ordre des 
Architectes, AROMIP, FNPC, UNCMI, SNAL, Association Qualitel...

Champ d’application de la charte   



Cibles 
environnementales Cibles

sociales

Favoriser la diversité sociale et générationnelle

Favoriser la cohésion sociale

Veiller à la qualité de l’aménagement du site
et à sa cohérence

Minimiser les impacts environnementaux liés
à l’urbanisation et à la construction des bâtiments

Objectifs de la Charte Qualité habitat



- La maîtrise du foncier 
- La maîtrise des opérations d’aménagement
- La densification de l’habitat et la modulation des formes urbaines qui répondent à un souci 
de rationalisation des coûts d’aménagement, à une exigence de qualité des futurs logements, 
à un devoir de préservation du foncier pour les générations futures.

Préservation de l’environnement et du cadre de vie
Équité sociale

Équilibre économique des opérations
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 � � � � ��POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT
DURABLE

Objectifs de la Charte Qualité habitat

Equilibre économique 
des opérations



Les engagements de l’aménageur Les engagements du promoteur

Les cibles environnementales

- Aménager en relation avec l’environnement urbain et les 
riverains

- Aménager en relation avec l’environnement naturel

- Favoriser les modes de déplacements doux et l’accès aux 
transports en commun

- Gérer les eaux pluviales et maîtriser les consommations d’eau 
potable

- Maîtriser les consommations d’énergie et utiliser les énergies 
renouvelables

- Gérer les déchets d’activité

- Limiter les nuisances et déchets de chantier

Les cibles sociales

- Soutenir la production de logements locatifs sociaux et très 
sociaux

- Favoriser l’accession à la propriété des primo-accédants

- Veiller à l’équilibre entre les logements destinés aux 
propriétaires occupants et ceux destinés au locatif privé

- Veiller à l’accès des personnes à mobilité réduite

- Mener une action de sensibilisation et d’information auprès des
futurs usagers.

Les cibles environnementales

- La gestion de l’énergie

- La gestion de l’eau

- La maîtrise des coûts d’exploitation

- Confort, santé, qualité de l’air

- Les déchets

Les cibles sociales

- Respecter et soutenir en concertation avec 
l’aménageur les cibles de peuplement définies

-Mener une action de sensibilisation 
auprès des futurs usagers



Engagements de l’aménageur

Aménager en relation avec l’environnement urbain et les riverains
� Organiser la concertation avec les riverains, Assurer le calme, Travail sur la qualité des 
espaces publics, Maintien d’un équilibre entre permanence de l’habitat ancien et habitat nouveau, 
Travail sur la modulation des densités et des formes urbaines pour maîtriser la consommation 
d’espace.

Aménager en relation avec l’environnement naturel
� Travail sur la biodiversité des milieux naturels et de la continuité écologique
� Gestion durable des espaces verts

Favoriser les modes de déplacements doux et l’accès aux transports en commun
� Travail sur l’accès à la zone, cheminements piétons et cycles, transports en commun

Gérer les eaux pluviales et maîtriser les consommation d’eau potable
� Inondations,  perméabilisation des sols et stockage des eaux pluviales :

aucun bâtiment d’habitation en zone inondable, dans tous les cas évaluation d’un 
débit de fuite acceptable, choix du mode de gestion entre stockage et/ou infiltration… 

� pollution des eaux pluviales : 
séparateur d’HC pour tout projet > 20 pl de stationnement

� Economie d’eau potable :
évaluation du besoin en eau (arrosage, fontaines, nettoyage de l’espace public) 
définition du principe de récupération des eaux de pluie



Maîtriser les consommations d’énergie et utiliser des énergies renouvelables

Travail sur l’implantation des bâtiments, l’éclairage public, l’utilisation d’énergie renouvelable :

- Objectif de diminuer de plus de 30% les consommations d’énergie liées à l’éclairage public

- Pour tout projet de plus de 80 logements ou nécessitant une puissance installée de plus de 
400 KW pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire, l’aménageur s’engage à réaliser une étude 
de faisabilité pour la création d’une chaufferie collective bois

Gérer les déchets d’activité

� Travail sur l’organisation du site pour la collecte et le tri des déchets

Limiter les nuisances et déchets de chantiers

� Cahier des prescriptions environnementales de chantier

Engagements de l’aménageur



La gestion de l©énergie
Le promoteur s’engage à travailler sur la qualité de l©enveloppe et les dispositions passives 
(implantation, volumétrie, transparence, niveau d©isolation…) des bâtiments.

� Qualité d©enveloppe : Ubât < Ubât réf - 15% ; isolation par l’extérieure ou en monomur
privilégiée ; vitrages peu émissifs très performants imposés.

� Consommations énergétiques de chauffage : 
C < Créf.-15 %;  consommation en énergie primaire pour le chauffage 
inférieure à 50 KWh/m².an

� Energies renouvelables : Pour la production d©eau chaude, taux de couverture supérieur à
50 % sur l’ensemble de l’opération

� Réseau de chaleur  : Ce raccorder au réseau de chaleur lorsqu’il en existe un sur le site
� Usages spécifiques de l©électricité : 

Consommations des communs < 10 kWh/m².an.
Consommations des parties privatives < 25 kWh/m².an.

Engagements du promoteur



Engagements du promoteur

La gestion de l’eau
� Consommation d’eau potable : < 25 m3 par personne et par an
� Réutilisation et gestion des eaux de pluie

La maîtrise des coûts d’exploitation
� Approche en coût global

Confort et santé
� Conforts Hygrothermique, visuel et acoustique, choix des matériaux et santé

Les déchets
� Déchets de chantiers, Locaux de stockage des déchets, Signalétique sur le tri des déchets,
Accès extérieur



La mise en place et le suivi de la Charte

LE COMITE DE 
PILOTAGE
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La procédure d’une opération d’aménagement reste classique.

Cependant, la démarche induite par la Charte réclame une réflexion et des exigences supplémentaires à chaque 
étape de l’opération :

� Lors de la 1ère étape (Étude de faisabilité), et après l’analyse du site, une hiérarchisation des enjeux et 
thématiques définis dans la partie « Engagements de l’aménageur » de la Charte seront proposés.

� Au terme de cette étape, les orientations d’aménagement seront définies ainsi que le nombre approximatif de 
logements.

� A ce stade, une première consultation des habitants peut être organisée sous forme de réunion publique.

� Réalisation du schéma d’aménagement avec mise en place d’un tableau de bord permettant de répondre aux 
engagements de l’aménageur.

� Une seconde consultation publique peut être organisée.

� Lors de la 2ème étape (Avant-projet et projet), le tableau de bord de suivi de l’opération défini dans l’étape 
précédente sera complété par les services du Sicoval.

� Lors de la 3ème étape (Réalisation des travaux d’aménagement), le tableau de bord sera complété au cours de la 
phase chantier. Il permettra de prouver le respect de la charte jusqu’à réception des travaux.

La mise en place et le suivi de la Charte pour l’aménageur



� Le cahier des charges sera réalisé à partir des exigences environnementales et sociales de la Charte (volet 
« les engagements du promoteur). Il sera exigé un assistant à maître d’ouvrage HQE dans  les équipes candidates 
ainsi qu’une motivation authentique.

� Le maître d’ouvrage définira un tableau de bord pour maîtriser la qualité environnementale de l’opération.

� A chaque étape de la conception, de la réalisation, de la livraison, la maîtrise d’œuvre devra répondre par des 
choix techniques et des données quantifiées.

� Les exigences environnementales et sociales validées par le comité de pilotage en phase APD seront inscrites 
dans le cahier des charges de cession des terrains.

� Évaluation du projet : au moment de la réception de l’ouvrage, le maître d’ouvrage fournira au comité de 
pilotage un rapport d’évaluation définitive de la qualité environnementale et sociale de l’opération.

La mise en place et le suivi de la Charte pour le 
promoteur


